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SAINT-PÉTERSBOURG, 2 janvier. 28
MiNiSTÉKE DE l’intékieub. M ísc en diaponi- 

hüité au ministére, sur demande, le conseiller 
d’E tat et chambellan Goria'inow, relevé de ses 
foDCtions de membre du comité de cnratelle 
des établissements de Tassistance publique 
A Moscou, etdecuratcur de Thospicede Ste-Ca- 
therine (du 19 janvier 1873). {Ordre dujour  
imp. du U6 janvier.)

uiNiSTkBE DE LA JusTicE. NominaÜon A la 
dignité de sénateur et promoüon au rang de 
conseiller - privé le conseiller d’E ta t actuel 
Ogoline, président de la Chambre criminelle de 
la cour de justice de Tiflis, dont il devient pre­
mier président.

Est rdevé, sur sa demande, de Temploí de 
premier président de la cour de justice de Ti- 
íiis, le conseiller-privé Starisley, qui est nom- 
mé président de la seconde Chambre civile de 
la dite cour, en conservan^ sa dignité de séna­
teur. (.Ordre dujour imp.du 18janvier.)

Le 6 janvier courant, S. M. TEmpereor a 
daigné sanctionner nne décision du conseil de 
la gnerre portant créatíon d’une compagnie de 
discipline dans la circonscription militaire de 
la Sibérie oriéntale, qni portera le nom de 
compagnie d'lrhiutsk, et comprendra 200 dé- 
tenns militaires. (Messager offiáel.)PARTIE NON OFyiGIETJ.E.

Nous trouvons aujonrd’hni, dans la Yoix, le 
résumé suivant des opinions émises sur le prin­
cipe de la pnblicité des débats judiciaires par 
M. le procureur général Friscíi devant le dé- 
partement| de cassation pour affaires crimmel- 
les du sénat, dans le procés Polozow-Edelberg, 
opinions dont nous avons déjá parlé h ie r:

« L’appel du procureur du tribunal d’arron- 
dissement de Kharkow qui a amené ce procés 
devant le département de cassation se basait, 
entres nutres choses, sur ce fa it: que pendant 
les intervalles des débats (le procés avait doré 
plusíeurs jours), lesjnrés ont été autorisés A 
se promeuer daos les couloirs du palais de Jus- 
tice et A communiquer, par suite, avec le pu- 
public, et que pendant les débats mémes ils 
étaient entoures de trop prés d’un public nom- 
hrenx qui encombrait la salle.

« Le tribunal avait expliqué cette déroga- 
tion aux principes de risoleinent coraplet du 
jury par í’exigullté de la salle d’audience et par 
l’affluence considérable de public admise aux 
débats. Les jurés pouvaient difficilement sup- 
porter la chaleur et le manque d’air; plusieurs 
se sont trouvés mal, et c’est ce qui avait dé- 
terminé rautorisatioa qui leur fut donnée de 
se promener pendant les temps d’arrét dans les 
couloirs.

< Selon Topinion de M. le procureur général 
du sénat, dans ces circonstanccs le devoir 
du président, était avant tout de ne pas per- 
mettre un encombrement excessif de la salle 
d’andience, snrtout (ce qui est reconnu par le 
tribunal Ini-méme) un encombrement prodoit 
par un public vivement intéressé A l’issue du 
procés. La promiscuité do ce public avec le 
jury devait nécessairement, et malgré tonto la 
surveillance des huissiers, avoir eet effet que. 
dans les intervalles des débats, lorsque les jurés 
restaient A leurs places, ils devaieut eutenilre 
ce qui se disait dans le public, et que cela a po 
influer sur leur verdict. Ce qu’il thllait faire, 
dans un cas pareil, c’était iustaller les jures 
daus une salle A part et lés y isoler compléte- 
ment. Ce n’est pas un public aussi nombreux 
que possible, et d.jiit la présence peot entraver 
la  marche des débats, qui sert de garantie au 
principe de la publicité des débats judiciaires. 
Une cour criminelle, jugeant au nom du soove- 
rain, n’est pas un spectacle pour les oisifs.

« Pour que le principe de la pnblicité soit 
entiérement sauvegardé, il snffit de donner ac- 
cés dans la salle d’audience A un public pro- 
portionné numériqoement A la dimensión de la 
salle. Ce n’est que dans ces conditions que les 
porsonnes venues dans le but de suivre sérieu- 
sement les débats pourroiit y assisteravec pro- 
Ht. ll est surtout important, sous ce rapport 
que la salle d’audicnce soit accessible A ceux 
qui ont mission de faire connaltre A l’opinion 
pnblique ce qni se passe dans l’enceinte du tri­
bunal. Les sténographes et les reporters des 
journaux doivent avoir tous les moyens de 
remplir leur maudat, sans en étre erapéchés par 
la  foule oisive qui n’emportera de l’audience 
que des impressions confuses et quelquefois 
mal motivées.

« M. le procureur généra) a jugó, en consé- 
quenoe, que le sénat, qui est le gardien naturel 
de l’iotégrité des principes de la réforrae judi- 
ciaire, devait casser la sentence du tribuna! de 
Kharkovv, dans un procés ou le principe de la 
publicité des débats avait été interprétó d’une 
raaniére aussi irréguliére. *

— La municipalité do Kazan a voté une
sorame de 12,000 r. poor agrandir lo bAtiment 
du 2* gymnase classique de cette ville. En ou- 
tre, considérant que lo conseil municipal garde 
en dépót depuis plusieurs années une somme 
de 100,000 r. destiuée A la fondatíon d’uue 
école de commerce, la muoicipalité a chargé le 
maire de la ville d’entrer en comraunication 
avec l’administration scolaire lócale, et de lui 
déclarer que si le gonveimement reconnalt la 
nécessité de fonder A Kazan une école des con- 
naissances usuelles de r*  classo, le conseil mu­
nicipal est tout prét A allouer les fonds en 
question pour la fondation d’une école de ce 
genre. (Messager officiel.)

— D’aprés la Rigasche Zeitung, ootre la 
ligue de chemin de fer de Riga - Dnbbeln- 
Schlock-Tuckum, dont la concession est accor- 
dée, le projet d’un embranchement Taps-Bor- 
pat de la ligne baltique anrait été appronvé 
par le comité des chemins de fer et soumis A la 
sanction souveraine.

— Ou télégraphie de Perm A VInvalide

russe, qne le 27 janvier A 7 henres du matin a 
eu lieu A la fonderie de canons de cette ville le 
coulage d’une enclume gigantesque, pesant 
38,000 pouds et destinée A un marteau de 60 
tonnes. L’opération a compléteraent réüssi. 
Les ouvriers fondeurs, dirigéspar M. l’ingénieur 
des mines Vorontsow, ont montré une abnéga- 
tion et un mépris du danger au-dessus de tous 
les éloges, en passant trente heures presque 
sans interruption en face de Fárdente four- 
naise de la fonderie.

— La méme feuille publie un décret du sc- 
nat dirigeant, rendu sur la plainte de M. Lies- 
kow contre le tribunal de province dandge- 
richi) d’Esthonie, plainte par laquelle M. Lies- 
kow contestait entie autres choses A ce tri­
bunal le droit de lui adresser des sorama- 
tions de comparaítre rédigées en langue al­
lemande. Le tribunal opposait A ce grief de M. 
Lieskow la loi existante, aux termes de la­
quelle la procédure, dans les Provinces balti- 
ques, se fait en langue allemaudo; mais le sénat 
n’a pas reconnu la validité de cette objection 
du tribunal, et a confirmé le droit des ressor- 
tissants de l’empire, Russes de nationalité, 
di’exiger des tribunaux des Provinces baltiques 
des sommations et autres documents écrits en 
langue russe.

— La Fo«r re^oit do Moscou le télégrnmme 
suivant:

« Vendredi, 26 janvier. — Le maire de Mos­
cou a dünnó aujourd’hui sa déraission, aprés 
une entrevue avec M. le général Dournovo, 
goaverneur de la province. »

— On écrit au Messager d'Odessa que le 
prix de l’eau, daus cette ville, s’est élevé d’une 
maniére trós sensible. Le 21 janvier on payait 
jnsqn’A 3 r. pour on tonneau ordinaire employé 
par les porteurs d’eau. Cette hansse extrava­
gante ne doit point, selon la fenille d’Odessa, 
étre attribuée A Tépoisement des réservoirs 
d’eau douce, córame on en fait courir le bruit. 
Tous les puits et réservoirs de la ville sont 
pleins; mais par malhenr les plus abondants 
sont affermés par des spéculateurs sans scru- 
pnle, qni exploitent le public d’autant plus fa- 
cilement qu’ils tiennent entre leurs mains les 
entrepríses les plus considerables de porteurs 
d’eau.

— Bulletin de la varióle A St-Pétersbourg 
le 26 janvier 1873 :

Sexe Sexe 
mase, fémin. Total.

Malades an 26 jan­
vier, 152 64 216

Cas nouveaux, 6 5 11
Guérisons, 4 2 6
Décés, 1 » 1
II restait en traite-

mentau 27 janvier, 153 67 220
Total depuis Tapparition de la varióle (du 

1" avril 1872 au 27 janvier 1873):
Cas, 3181 1820 5001
Guérisons. 2010 1083 3093
Bécés 1044 644 1688

(Gaeeíte de pólice de St-Pétershourg.)

A l l e m » s n e .
PRüssB. — La Chambre des Seigneurs ne re- 

preudra pas le cours de ses séances avant le 
18 février.

— On mande de Posen, 6 février, que M.
Szymanski, rédacteur de a été
condamnó A quatre mois de prison A canso 
d’un article intituló: « La lutte contre l’Eglise 
de Dieu, * et qui conteiiait des incriminations 
constituant le délit d’offense euvers Sa Ma- 
jesté.

— L’iiniversité de Rf^rlin et d’autres corjts 
savants de cette capitale font des próparatifs 
\ éur célébrer le 19 février le jubilé quatre fois 
séculaire de la naissance Jo Copernic.

KAXE. — S. A. R. 1.a duchesse de Génes est 
arrivée ADresde le 5 février, et a pn étre regue
immédiatement 
Araélie.

par sa mere, S. M. la reine

ALSACE'LOREAINE.—Le professcur Schricker 
de Strasbourg vient de pubiier une « Statisti- 
que des maisons conventuelles de l’Alsace- 
Lorraine. » II en résulte que le Reichsland ne 
posséde pas moins de 828 maisons ecclésiasti- 
ques, avec environ 5,000 religieux. Dans la 
Ilaute-Alsace, sur 127 instituteurs congréga- 
nistes 90 seulement auraieut le brevet de ca­
pacité, tandis que sur 606 soeurs congréganis- 
tes il n’y en aurait que 3 munies de ce brevet.

p  aprés la Kcelnische-Zeitung, on va cons­
truiré un nouveau fort prés de Metz, A Woippy, 
entre St-Julien et Plappeville.

A u tr le lie -llo n g r ie *
I^a Chambre des dépntés du Roichsratli s'est 

oceupée le 5 février du projet de loi sur la 
snppression de la taxo des aimonces dans les 
joumaux.

Le rappbrteur de la cominission ad hoc, M. 
Weigel, proposait que l’on abolít noii-seule- 
inent la taxe des annonces, mais encore le tim­
bre des journaux, la situation financiére de 
1 Autriche permettant une pareille mesure.

M. Ilopfen, président de la Chambre, a fait 
observer que l’art. 9 du réglement s’opposait A 
ce que 1 assemblée décidAt la question de» an­
nonces dans cette session, vu qu’elle avait déjá 
repoussé, dans le cours de la session actuelle. 
uncpropositiun tendant au méme but.

LA-dessus M. Dumba a émis l’opinion qu’il 
faudrait faire rentrer le projet de loi sur la 
Bupprcssion des aunonces dans le cadre de la 
reforme des irapóts, dont la Chambre aura A 
s’occuper plus tard; mais M. Depretis, minis­
tre des finances, a déclaré qu’il valait mieux 
ajourner la question, afin que le gouvernemeut 
pút en délibérer; et la Chambre s’est ralliée A 
sa propositiou.

— Dans la sóince du 5 février de la Chara 
bre des Députés de Hongrie, M. Kerkapolyi 
ministre des finances, répondant A nne ínter- 
pellation de M. Ilorn relativement aux résul- 
tats de la souscription A Femprunt A Londres 
— a déclaré ce qui s u i t : ’

« L’opération de crédit est terminée en tant 
qne Fassociation des banquiers qui se sont

chargés de Feraprunt a souscrit nne somme 
fixe dont elle a déjA versé un tiers dans les 
caisses de FEtat, ce qui me garantit qu’elle 
remplira aussi ses autres engagements. Ríen de 
positif ne peut d’ailleurs étre communiqué A ce 
sujet jusqu’A ce que l’opération soit terminée 
compléteraent et le syndicat dissons. »

Le ministre a repoussé le reproche d’aprés 
lequel lui et ses prédécessenrs auraient com- 
promis les opérations en traitant avec des 
puissances financiéres de troisiérae ordre; il 
a énuméré les maisons do banque avec les- 
quelles FEtat a opéré jusqu’A présent, et qui 
so n t: la Société de crédit de Vienne, les ban- 
ques Wodianer, Rothschild, Sina, la banque de 
FUnion, la Société de crédit foncier de Hon­
grie, VÁnglo-Bank, etc.

L’emprunt actuel, dit le miuistre, a été sous­
crit par le méme groupe de banquiers qui ont 
placó dans le temps l’emprunt de 30 millions; 
scnlement A la place des maisons de banque de 
Berlín, qui avaient alors pris part A Fopéra- 
tion, sont entrées les maisons Erlanger de 
Francfort et de París, ainsi quo VAnglo-SanJc.

L’oratenr a conclu en priaut la Chambre de 
s’abstenir de critiques inconsidérées, ee qui no 
peut qu’aliéner A la Hongrie les puissances fi­
nanciéres et compromettre de futures opéra­
tions.

Dés que le syndicat sera dissous, le ministre 
fera un nouveau rapport sur Femprunt.

— L’évéque de Rosenau a répondu au mi­
nistre des cuites de Hongrie, an sujet de la 
promulgation des décrets du Concile, « qn’il 
avait ordonné. il est vrai, la notification ecclé- 
siastique du dogme de Finfaillibilité >, mais 
qu’il u’avait pas « promulgué formellement * 
ce dogme.

COMMISSION DES TRENTE.
Séance du 5 février.

Présidence de M. de Larcy.
 ̂M. DE LARCY. Mousieur le président de la 

républiquo, vous avez eu la bonté de nous pro- 
mettre de nous faire connaitre votre Opinión 
sur Fartiele 4 du projet de la commission.

M. THIER8. A la demiére séance, je  vous ai 
dit que je n’étais pas en mesare de repondré 
sur les poiuts qui font l’objet de Fartiele 4 du 
projet de la commission. Ce n’est pas que ma 
pensée personnelle ne fAt arrétée. Mais je n’a- 
vais pas encore consulté le conseil des minis­
tres d’uue maniére aasez précise sur les ques- 
tions proposées dans votre art. 4, et, dans 
une si grave matiére, je tiens A ate fournir les 
explications qu’aprés m’étre mis d’accord avec 
mes collégues.

La rédaction de votre article est générale, et 
par conséquent un pea vague; cello dont M. le 
garde des sceaux vous donnera blentót lecture 
Fest égalemeut; les précisions viendront plus 
tard ; mais ce que nous avons en vue, comme 
vous dans votre projet, ce sont deux grandes 
questions. D’abord celle des deux Chambres, et 
ensuite celle de la loi électorale. Quant A mon 
opinión personnelle, je  trouve naturel que la 
commission chargée de l’organisatiou des or- 
ganes vitaux du gouvernement soit également 
chargée du soin de régler ces deux questions.

Seulement une commission spéciale instituée 
par la Chambre a regu mandat de préparer un 
projet de loi électorale, et il est délicat de 
songer A la dessaisir de son ceuvre. Mais FAs- 
semblée est plus puissante que nous tous, gou- 
vernemont et commission, A préparer une loi 
électorale; le gouvernement ne fera aucune op- 
liositiou A sa décision. Peut-étre sorait-il tou- 
juurs convenable de profiter du travail déjA 
fait par la commission électorale, mais c’est A 
la Chambre seule do décider ces questions.

Ainsi done, nous avons A vous entretenir 
d’abord d’uue deuxióme Chambre, et ensuite de 
la question électorale.

Quant au premier point, mon opinon est ró- 
soluraent arrétée : il est impossible de fonder 
un gouvernement régulier. un gouvernement 
seusé, sans que les décisions prises par le pou- 
voir législatif soient soumises A un doublo 
examen. Quaut A Forigine de la deuxiéme 
Chambre, je ne pense pas qu’elle doive étre 
différente, car, issue du suffrage universel, 
elle aura plus d’autorité que si elle était nom- 
mée par un corps électoral spécial; mais les 
attributions de la deuxiéme Chambre doivent 
étre différentes. Daus une société démocrati- 
que, il existe une trós grande mobilité, il y a 
toujours un moavement en avant trés-pro- 
noncé. II faut done creer un pouvoir qui ró- 
siste A Fentraínement excessif de ce luouve- 
ment cu avant.

Suivant moi, il faut nous chereber des ga­
rantios pour la nomination de la Chambre 
conservatrice autant dans les électeurs que 
dans les éligibles.

On peut concevoir cependant la nomination 
de cette deuxiéme Chambre de diverses ma- 
niéres. Mais, quant A moi, je craindrais qu’en 
cliangeant pour sa nomination la base électo­
rale, on lui 6iát de sa forcé.

Je ne verrai done aucun inconvénient A ce 
qne les électeurs fusseut obligcs de chercher 
les éléments de la deuxiéme Chambre dans 
certaines catégories. Le inoJe de nomination 
parakrait plus sür. On pourrait, par exemple, 
iudiquer comme éligible ceux qui auraient 
été députés pendant ciuq ans, les aiiciena sé- 
nateurs, les anciens pairs de France, les pre- 
miers présidents de la magistrature, les pre- 
sidents de Chambre, et ceux qui auraient été 
investís de grands commandements militaires. 
VoilA, sans ríen préciser, quelques-unes des 
catégories d’éligiblcs que Fon pourrait admet- 
tre.

Sans doute, parmi les éligibles appartenant 
A ces catégories, on pourrait rencontrer des es- 
prits singuliers, cela s’est vu souvent; mais la 
formation des catégories fournirait un moyen 
plus sür d arriver A une coraposition rassurante 
d’une Clrambre conservatrice que la cróation 
d’un corps électoral spécial pour Félire.

Je vous expose ces idees sans prétendre as- 
surément vous les faire adopter. Ríen A cet 
égard ne m’engage; je conserve toute liberté 
d’accepter tout autre mode de formation qne 
vous croirez convenable. Seulement je consi- 
dére comme nne xhose importante et néces-

saire que vous vous oceupiez d’une deuxiéme 
Chambre sans différcr, sans interrompre vos 
travaux. Si vous étes préts sur la question de 
la responsabilité rainistérielle et sur le régle- 
raent des rapports du pouvoir exécutif avec 
I’Assemblée, proposez A FAssemblée votre 
projet en disaut que la commission est préte 
sur los premiéres questions, et qu’elle ne l’est 
point sur la question des deux Chambres, et 
quo c’est lA le motif qui vous fait séparer un 
sujet de Fautre,

J ’arrive maintenant A la loi électorale. Tout 
doit étre mis en harmonie dans votre travail. 
Par conséquent, la loi électorale relative­
ment A la seconde Chambre, j ’entends par la se- 
cOnde Chambre la Chambre des Députés, celle 
qui donne Fimpulsion, doit étre examinée et 
réglée córame ce qui concerne la premiére 
Chambre ou Chambre conservatrice. Quant A 
moi, je VOUS avoue que jo n’ai pas cru que la 
loi électorale actuelle düt étre appliquée ab- 
solument comme elle Fest aujourd’hui, et je 
sais disposé A donner mon approbatíon anx 
modifications qui, tout en respectant le suffrage 
universel, qui est la base de nos institutions 
^olitiques, donnera plus de sécurité A Félection.

Le suffrage universel est la loi actuelle du 
pays. J ’ai été, il est vrai, un des auteurs de lai 
loi du 31 mai; mais j ’avais, A ce moment-lA, 
dit A la tribune que les résultats du suffrage 
universel avaient été moins effraya^s que je  ne 
le pensáis tout d’abord. En effet, il avait donnó 
une des Chambres les plus grandes, les plus 
sages, les plus patriotes qu’ait cues le pays, 
FAssemblée constituante de 1848. Lorsque sur- 
vinrent les élections Carnot-Vidal, de Flotte et 
Eugéne Sue, nous fümes effrayés; et la loi du 
31 mai arriva.

Ce fut dans cette discussion que je  pronon- 
gai ce mot qui a été tant de fois répété : « La 
vile multitude ;* mais, en 1851, nous vimes 
que nous avions mis une arme terrible daña 
les mains de Fhomme qui, apportant le des- 
potisme A la France, pouvait lui dire qu’il lui 
rendait sa souveraineté que la loi du 31 mai 
lui avait arrachée.

Cela me fit faire de grandes réflexions, et je 
crois qu’il serait imprudeiit, oui, bien irapru- 
dent de toucher A cette grande institution du 
suffrage universel.

Je ne reuie aucune de mes opinions relati­
vement au suffrage universel^ mais il faut se 
demander si on ne ferait pas plus de mal, au 
point de vue de Fordre et de la trauquillité 
des esprits par une discussion qui paraitrait 
mettre en question le suffrage udiversel, que 
par des garanties qu’on voudrait se procurer 
contre ses dangers.

Pour moi, le meilleur moyen de prévenir ces 
dangers serait de localiser Félection, par exem­
ple par arrondissement, sauf A cróer pour cer- 
tains arrondissements plusieurs circonscrip- 
tions.

Le scrutin de liste offre raoins de sécurité 
que le vote individuel. Mais j ’ai entendu parler 
d’un systérae mixte, raélant le scrutin de liste 
et le vote par arrondissement.

VoilA des indications dont on pourrait tirer 
partí. Je suis partisan d’une mesure qui exi- 
gera un domicile bien constaté. J ’ai vu sous 
Fempire des fraudes extraordinaires : elles 
sont facileraeut praticables. Avec le sufirage 
universel, la difficulté est de connaitre les élec­
teurs. II faut bien s’assurer que celui qui est 
muni d’une carte électorale en est bien le légi- 
time possesseur. A Paris, j ’ai vu déposer des 
bulletins dans Fume par des personnes A qui 
ils n’appartenaient point. Pour s’assurer de l’i- 
dentité de Félecteur, la conditiou du domicile 
est la condition naturelle et la mieux indiquée.

Je suis done d’avis que FAssemblée fasse 
une loi électorale, soit eu modifiant Fancienne, 
soit en en faisant une nouvelle On a demandé 
que le gouvernement présentát lui-raéme un 
projet de loi. Je ne refuse pas de le faire, mais 
le travail devra étre fait de concert avec la 
commission. Le gouvernement et elle verront, 
examineront ce qu’il con vient de faire.

Maintenant que je vous ai donné mes expli­
cations sur la question des deux Chambres et 
sur la loi électorale, je prie M. le garde des 
sceaux de vous donner lecture de la rédaction 
qu’il a préparée.

M. DUFAURE. SI la commíssíon le perraet, je 
vais lui lire la rédaction qui a été arrétée en 
conseil des ministres. Ello est ainsi congue :

II sera statuó dans un bref délai par des lois 
spéciales;

1® Sur la composition et le mode d’élection 
de FAssemblée Nationale qui remplacera FAs­
semblée actuelle;

2® Sur la composition, le mode d’élection et 
les attributions d’une deuxiéme Chambre;

3® Sur l’organisation du pouvoir exécutif 
pour le temps qui s’écoulera entre la dissolu- 
tion de FAssemblée actuelle et la constitutioii 
des deux nouvelles Assemblées.

Nous ne sommes pas allés plus ioin. II ne 
nous est pas échappé que, par son article 4 de 
son projet, la commission a entendu qu’ello 
resterait chargée de présenter les lois que nous 
indiquons. Mais le gouvernement a cru qu’il 
fallait ménager les susceptibilités A la fois de 
la commission chargée de préparer une loi 
électorale et de la Chambre elle méme, qui 
peut vouloir saisir de l’examen de ces projets 
une nouvelle commission. Nous avons cru, 
dans cette situation. devoir garder le sileace, 
bien que nous ne fassions aucune objection A 
ce que votre commission régle elle-méme ces 
divers points.

Si nous avions méme A exprimer notre opi­
nión intime, ncus dirions que la commission 
actuelle est plus compétente que ne le serait 
tóate autre, parce qu’elle doit préparer des lois 
qui concordent entre elles.

Je dois maintenant expliquer le sens des di­
vers paragraphes dont j ’ai eu Fhonneur de don­
ner lecture A la commission.

Au paregraphe en parlant de la compo- 
sitioü de F^sem blée nationale, j ’ai voulu dire 
que celle qui succédera A celle-ci pourra étre 
composée d’une autre maniére. Au lien d’étre 
de 750 membres, elle pourra ne comprendre 
qu’un nombre moindre. Avant sa dissolution, 
FAssemblée déterminera par une loi le chiffre 
des députés A élire, ainsi que le mode d’élec­
tion qui devra étre adopté.

En parlant au § 2 de la composition et du 
mode d’élection d’une deuxiérae chambre, j ’ai 
voulu indíquer que le projet de loi A rédiger 
devra dire de coiubien de membres elle sera 
composée et de quelle maniére elle sera élue.

Enfin, en parlant au paragraphc 3 de For- 
ganisation du pouvoir exécutif, le conseil des 
ministres s’est préoccupé du temps intermé- 
diaire entre la retraite de cette Assemblée et 
l’entrée en fonctious de celles qui lui succéde- 
ront.

Nous avons pensó qu’il y avait un intérét 
d’ordre public A ne pas laisser ce point en sus- 
pens. Si la commission était d’avis qu’on éten- 
dit la durée du pouvoir exécutif, elle Fexami- 
nera, nous lui en laissons exclusivement le 
soin. Mais ce qui nous a frappés, c’est que 
FAssemblée n’avait encore rien fait en prévi- 
sion du temps qui s’écoulera entre sa dissola- 
tion et Favéneraent d’une autre Assemblée. 
Or, le point doit étre réglé A Favance : cela est 
réellement indispensable.

Si la commission est d’avis que nous confé- 
rions, soit avec la premiére de ses deux sous- 
commissions, soit avec la premiére qui s’est 
déjA oceupée de Forganisation d’uno seconde 
Chambre, nous nous mettrons A la disposition 
soit de Fuñe soit de Fautre, et nous examine- 
rons en commun tous les détails de ces deux 
questions.

M. DE LAcoMBE. M. le président de la rópu- 
blique a parlé de la nécessité du domicile ólec- 
toral. Je lui demande la perraission de lui de- 
raander quelle est, d’aprés lui, la durée A exi- 
ger pour le domicile.

ir. tuiers. Cette question est trés-difficile A 
resondre. Je pense néanmoins que la durée dn 
domicile doit étre de plus d’une année. Le con- 
seil des ministres n’a pu encore délibérer sur 
ce point. Plus tard, quand il s’en sera oceupé, 
je  pourrai entrer dans des détails précis avec 
la commission.

M. DüFAüRE. II me semble que la loi électo­
rale doit se composer de dispositions fonda- 
mentales, telles que celles destinées A garantir 
la sincéritó du suffrage, A déterminer le domi­
cile, A indíquer Félection par scrutin de liste 
ou par bulletin individuel.

II y a ainsi trois ou quatre points fondamen- 
taux A examiner. Le conseil des ministres s’en 
oceupera, et, aprés qu’il aura pris une détermi- 
nation, nous ne demanderons pas mieux que de 
vous la faire connaitre.

M. ABAGO. Je retiens des explications four- 
nies par M. le président de la rópublique que, 
d’aprés lui, Fobjet principal de la constatation 
du domicile est d’empécher toute erreur sur 
l’identité des électeurs et toute fraude par in- 
terposition de personnes.

M. THiBRs. II est certain qu’aujourd’hni il y 
a absence de garanties, soit pour Fidentité des 
individus, soit pour leur raoralité. Des gens 
sans aveu, en effet, qui ne sont connus do per- 
sonne, ni au physique ni au moral, se trou- 
vent parfois nantis de cartes électorales. II ne 
faut point porter atteinte au suffrage universel. 
On y porterait atteinte si on privait da droit 
de vote celui qui est réellement citoyen, civis. 
Mais ce n’est point altérer le suffrage univer­
sel que de constater Fidentité des électeurs. 
Le suffrage universel n’est pas dans le nombre, 
il est dans Fexercice du droit de tous ceux qui 
sont citoyens.

M. LE Duc DE BROOLIE. M. le présídent de la 
république a parlé de la durée minimum du 
domicile : quelle serait, d’aprés lui, la durée A 
adopter ?

M. THiEBS. J ’ai parlé d’uno année au moins. 
Celle de trois ans devrait étre le máximum. On 
pourrait faire une distinction entre les grandes 
Tilles et les autres communes. Dans les pre­
mieres, en effet, la constatation de Fidentité 
des individus est trés difficile, tandis que dans 
lesdeuxiémes elle ne Fest point. Sons Fempire,
4.000 électeurs ont pris part au vote dans la 
circonscription oü j ’étaís candidat, sans que les 
cartes dont ils étaient porteurs leur appartins- 
sent.

Voici comment on procédait : A un certain 
moraent, on passait un relevó de ceux qui n’a- 
vaient point voté; on prenait leurs cartes qui 
étaient demeurées dans les mains de l’adminis­
tration municipale, et on les remettait A des 
individus qui votaient au lieu et place de ceux 
auxquels les cartes appartenaient.

M. LE DUC DE BROGLiE. La confectioD des lis­
tes exige beaucoup de soin. C’est un point dont 
la loi électorale devra principalement se pró- 
oceuper.

M. DE LARCY. A Marscille, on a prononeé
14.000 radiations d’individus portés sur les lis­
tes électorales bien qu’ils ne fussent pas léga- 
lement électeurs.

M. RicARD. Le point important, c’est d’ap- 
porter de Fhonnéteté et de la sincérité dans 
la composition des listes. VoilA la garantie 
qu’il importe de rechercher. Quant A la durée 
du domicile, cette question estsecondaire. Elle 
n’est qu’un moyen de parvenir A la constata­
tion de Fidentité de Félecteur. II importe sur­
tout qu’on ne puisse pas considérer les précau- 
tions qui seront prises pour assurer la sincé- 

.rité  daps la composition des listes comme une 
atteinte portée au suffrage universel.

M. DE LACOMBE. Une des garanties n’exclut 
pas Fautre, les deux conditions d’iJeiititó et de 
domicile sont également nécessaires.

M. BERTAULD. Les qucsUoDS doiveut étre ré- 
servées jusqu’A ce que le gouveruement, qui 
doit en délibérer en conseil des ministres, nous 
fasse connaltre son opinión. II est inutile de 
s’en oceuper avant d’avoir entendu le gouver­
nement.

M. A. GRÉVY. Cette observation de M. Ber- 
tauid est d’autant plus juste qu’on aura A ex¿- 
miner si la condition de durée du domicile doit 
étre entendue dans ce sens, qu’il faille étre do­
micilié soit dans la commune ou dans le cantón, 
ou dans le département; ce sont-lá autant de 
questions A discuter.

M. THiEEs. Les diverses questions dont la 
commission aura A s’occnper pourront étre 
portées devant la Chambre au fur et A mesare 
qu’elles seront prétes A recevoir une solution. 
Mais il imparte qu’il n’y ait pas d’interruption 
dans la préparation des divers projets. Com- 
mencez, sí vous voulez, par un premier cha- 
pitre, et, quand vous en viendrez A Fexamen

des autres, vous nous ferez appeler si vous le 
jugez utile, et nous serons toujours A votre 
disposition.

M. SACAZE. Est-ce que le gouvernement ne 
serait pas d'avis de trouver une autre garantie 
dans I’áge de Félecteur ? La loi actuelle a 
adopté Fáge de la majorité civile, mais la ma- 
jorité politique peut étre différente.

M. THiERs. Je n’ai pas sur ce point d'idée ar­
rétée. Pour le domicile, je n’ai pas Fomfare d’un 
douto: j ’y vois une garantie nécessaire; mais 
qnant A I’áge des électeurs, c’est autre chose. 
On ne peut pas diré que le nombre des années 
soit toujours une garantie d’intelligence et de 
sagesse. De telle sorte que FAge de Félecteur 
est une garantie bien moins certaine A nos 
yeux que celle dn domicile. Je répéterai ce que 
j ’ai déjA d i t : qu’il faut se demander si les in- 
convénients d’une discussion qni pourrait faire 
supposer qu’on veut porter atteinte au suffrage 
universel ne seraient pas plus grands que les 
avantages que Fon voudrait obtenír, qne les 
•avantages que Fon pourrait retirer des garan - 
ties que vous cherchez. La localisation des 
élections peut prévenir “ de graves inconvé- 
nients, parce que Félecteur a plus de chances 
de connaitre la personne A laquelle il donne 
son suffrage: ainsi, par exemple, Félection du 
conseil municipal de Paris par lo suffrage uni­
versel a fait naltre de vives inquietudes: la 
réalité les a fait disparaítre. Si, dans certains 
quartiers, on a choisi des conseillers munici- 
paux qui paraissent trop avancés, dans d’au­
tres on a fait des choix modérés, et une com- 
pensation s’opére entre les uns et Ies autres.

M. SACAZE. La question de F&ge des élec­
teurs a déjA été proposée par la loi militaire, 
puisqu’elle interdit le droit électoral aux ci­
toyens sous le drapeaux.

M. DUCLERC. La loi militaire a si peu en­
tendu fixer Fáge des électeurs qu’elle adraet 
A voter les jeunes gens qui, tout en faisant 
partie de Farmée, ne sont pas sous les dra- 
peaux.

M. DELAcouR demande A M. le président do 
la république s’il verrait quelque inconvénient 
A ce que le gouvernement proposAt Ini-méme 
un texte relatif aux trois points indiqués par 
Fartiele 4 du projet. Si ee texte nous eüt été 
fourni, nous aurions un théme sur lequel nos 
discussions pourraient porter, et notre travail 
irait plus vite.

II. THiKRS. J ’ai déjA dit que je u’avais pas 
consulté le conseil des ministres sur ce point.
Je ne recale pas devant une responsabilité, 
mais U y aurait quelque chose de grave A 
frapper de nullité le travail de la comrais- 
sion chargée do préparer une loi électorale.
II ne faut pas se dissimuler que, pour une loi 
électorale comme pour la coraposition d’une 
deuxiéme Chambre, on congoit dos opinions 
différentes, des difficultés politiques et des dif- 
ficultés de systéme; mais ce qui me paralt 
naturel et préférable, ce serait de profiter du 
travail déjA fait par la commission électorale; 
on pourrait le considérer comme un avant- 
projet, pour me servir du langage habítuel aux 
ingénieurs.

M. MAX RICHARD. II mo Semble que si la 
rédaction proposée par M. le garde des sceaux 
était adoptée, la question soulevée par M. De- 
lacour serait résolue; car M. le ministre, par 
son projet, charge la commission de s’occuper 
de la composition et du mode d’élection de 
FAssemblée future, et par conséquent de la loi 
électorale.

M- THIERS. La rédaction proposée par M. 
le garde des sceaux doit étre soumise A FAs­
semblée. Si elle l’adopte, la question sera tran- 
chée, et nous nous conformerons en conscien- 
ce A sa volonté. Si la chambre dócide qu’une 
loi électorale sera faite, d’aprcs laquelle le 
nombre des membres ;de FAssemblée sera ré- 
duit, nous lie reculerons devant aucun des 
éclaircissements qui nous seront demandes 
pour donner satisfaction a FAssemblée.

M.LE DDC d’audiffret-pa.sqüier. Ce que vient 
de diré M. le président de la république est 
relatif A la loi électorale. II y a en effet un 
avant-projet préparé par une commission do 
FAssemblée, mais il n’en existe aucmi, soit pour 
la Chambre que M. le président de la républi­
que a qualifiéo de Chambre de résistance ou 
conservatrice, soit pour Fexercice du pouvoir 
exécutif pour le temps iutermédiaire entre la 
dissolution de cette Assemblée et le fonction- 
nement des autres. Est-ce que le gouveri.e- 
inent, qui n’est point lié A Fégard de ces deux 
derniers objets comme il pourrait Fétre A Fé­
gard du premier, ne pourrait pas présenter des 
avaut-projets ?

M. xniEiis. Pour ce qui concerno la Chambre 
conservatrice (ce mot est irapropre, car toutes 
les deux doivent Fétre; mais, eiifin, c’est une 
expression consacrée); pour la (Chambre con­
servatrice, dis-je, nous n’éprouverions aucune 
difficulté A présenter un avant-projet; máls il 
n’en est pas de méme pour ce qui concerne le 
pouvoir exécutif.

Ma dignité personnelle me fait un devoir de 
rester étranger A cette question; Ije ne puis 
done pas m en méler. Ce sera A la commission 
et A FAssemblée A faire, A cet égard, ce qu’el- 
les jugeront de plus util,e.

M. BERTAULD. T ou t^  pcs quostions doivent 
étre discutées au séin de la commission, et ce 
sera aprés qu’elle aura-pris une déterraination, 
qu elle aura A provoqu^-Favis du gouverne- 
ment. Tout doit doud^tre  réservé actuelle-
moDt.

M. THIERS. Je vous demande seulement une 
chose: c’est de ño pas % ílre  de solution de 
continuité dans la préparanou de vos projets.

M. FOURNiKR- Le gouvernement entend-íl que 
la deuxiéme Chambre ne pourra entrer en 
fonctkms qu'aprés la dissolution de FAssemblée 
actuelle ? ,

K. THi*ák§TTÍÍ! b¡UFAURE ÍodÍ  ^^ma^que^ que 
cela réSliUe suffisammént de Ta rédaction pro- 
posíée par ce dernier.

Au inprnent oü M. le .président de la répu- 
blique se léve pour se retirer, M. de Cumont 
lui demande et demande en méme temps A M. 
Dnfaure s’ils ne trouveraient pas oonvenable 
de remplacer ces mots « dans un bref délai * 
écrits en téte de la rédaction de M. Dufaure, 
et qui semblent avoir un cai’actére impératif 
par le mot « iiumédiatement.» ’
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M. DUFAURE répond que ces mots < h bref dé* 
lai * ne peuvent avoir aucun caractére impéra- 
tif de la part du gouvcrnement, puiaque le pro­
jet de rédaction doit étre aourais & TAsserablée 
et qu’il appartiendra íi celle-ci de décider. Dn 
reste, il ne volt aucune difficulté ^ ce qu’on 
fasse la moditication proposée par M. de Cu- 
mont.

La séance est levée á 3 h. 1 /2 et renvoyée 
au7, pour délibérer sur les propositions du gou- 
yemement.

C’est encore le projet de loi sur le travail 
des enfants dans les manufactures qui a fait 
les frais de la séance du 5 février i  TAssem* 
blóe Natioaale. M. Prétavoine a combattu 
Tamendement de M. Wolowski portant inter- 
diction pour les femraes du travail de nuit dans 
les usines et manufactures. Aprés une réplique 
de M. Wolowski, qui a amené rintervenlion 
du ministre de Tagriculture et do coramerce, 
dont le langago a été toot á, fait hostile á l’a- 
mendement; aprés une discussion assez vive 
entre M. Pooyer-Quertier, qui a aussi com­
battu Tamendement, et M. Tolain, qui l’a sou- 
tenu, on a passé au scrutin. 92 députés seule- 
ment ont voté pour l’adoption; 526 ont voté 
contre.

Le § 2 de l’article de la commission qui in- 
terdit le travail de nuit dans les usines et ma­
nufactures, en ce qui concerne les filies ágées 
de moins de 21 ans, a été ensuite adopté par 
317 voix contre 274, malgré ropposition de 
MM. de Montgolfier et Laurent. L’art. 5, re- 
latif k  rinterdiction du travail le dimanche 
pour les enfants de moins de 16 ans et les fil­
ies de moins de 21 ans, a été également adop­
té, aprés le rejet d’un paragraphe additionnel 
proposé par M. Bamberger, et qui avait pour 
but de limiter cette interdiction aux enfants 
appartenant aux cuites chrétiens, et de ne pas 
l’imposer á ceux pour qui le dimanche n’est 
pas jour de féte.

MM. de Belcastel et d’Aboville ont de­
mandé qn’on ajoutát á Tart. 5 ces mots: «Sans 
préjudice des lois existantes sur Tobservation 
du diraanche. » Mais l’Assemblée n'ayant pas 
partagé cet avis, les auteurs de l’amenderaent 
ont dü y renoncer. Aprés cet incident, les ar- 
ticles 6, 7, 8, 9, 10, 11 et 12 ont été snccessi- 
vement votés sans discussion.

— Le jonrnal VÁssemblée naüonale publie, 
notts le titre d e ; la Maison de Frunce, l’ar- 
tícle sn ivan t:

« Les journaux de la présidence, d’accord 
avec les organes du radicalisrae, s’évertuent á 
redire, chaqué jour, que la France est satis- 
faite de ces deux années de nouvel easai de ré- 
publique et demande á la conserver. L’inquié- 
tude générale des esprits, le temps d’arrét trop 
prolongó pour la reprise des grandes affaires, 
les craintes permanentes de conflits entre l’As- 
semblée et M. Thiers démentent suffisamment 
les assertions des feuilles officielles et radica­
les, et pronvent que notre pays aspire á sortir 
du provisoire républicain. II y a un syraptóme 
bien évident de cette disposition de Topinion 
publique, c’est l’intérét avec lequel nous la 
voyODS accueillir tous les renseignements plus 
on moins fondés relatifs aux rapports des prin- 
ces d’Orléans avec le chef de la maison de 
Bourbon.

« La France, malgré ses quatre-vingts ans 
de révolution, a conservé, personne ne peut le 
nier, les idées et les moeurs monarchiques; elle 
ne comprend pas qu’elle puisse avoir, au de- 
dans, le calme, la sécurité, la stabilité qui as- 
surent le trav a il: au dehors, l’influence légi- 
time dne & une grande nation, sans l’existence 
des institutions monarchiques.

< Nos républicaina de la veille ou du lende- 
main, par toutes Icurs manci'uvres pour conso- 
lider le pouvoir personnel de M. Thiers, pour 
le doter d’une seconde Chambre, que font-ils ? 
Une parodie do la monarchie. Le bon sens du 
publie, qui n’est pas égaré par les déclamations 
de la presse officieuse et radicale, se dit que 
tant de Inttes, pour établir un faux semblaut 
de pouvoir monarchique sur la téte d’un vieil- 
lard de soixante-quinze ans, seraient bien plus 
utilement employées pour rendre k  la France 
cette monarchie traditionnelle et hóréditaire 
qui a fait notre unité nationale, notre prépon- 
dérance en Europe, qui n’ajaraais disparo 
qu’á la suite de catastrophes dont les consé- 
quences nous ont toujours été fatales.

« Elles pésent encore trop cruellement sur 
tous les intéréts corapromis pour qu’ils ne 
s’attachent pas k  en épargner le retour. Voilá 
ce qui explique Tempressement avec lequel l’o- 
pinion publique cherche é s’éclairer sor l’état 
actuel des relatious entre les princes d’Orléans 
et M. le comte de Chambord. Tant il est vrai 
que toute la partió sainé et honnéte de notre 
pays a rintelligence que les divisions qui ont 
fftR. nns malheiirs ne cesseront que nar l’u-

Chambord ne rencontrera jamais un compétl- 
tenr dans la faraille d’Orléans; la France a 
déjé plusieurs fois changó de drapeau...; qui 
peut nier, de boune foi, la gravitó et la poiiée 
de ces déclarations ? Qui peut contester qo’elles 
ne soient le terrain de l’accord entre tous les 
princes de la maison de France sous l’autorité 
de leur chef?

« Les intéréts égolstes et anti-patriotiques 
qui visent k faire triompher, avant tout, des 
calcols d’ambition personnelle, sont les seuls á 
vouloir trompen Topinion publique, en cher- 
chant á lui faire croire que les princes d’Or­
léans ont des prétentions opposées á celles du 
chef de lenr maison. La lettre de M. le dnc de 
Nemours dément ces suppositions; le langage 
tenu par les princes k  leurs amis n’est pas 
moins catégorique; enfin, quelle parole plus 
formelle a été prononcée depnis 1830 que celle 
adressée k  M. le dnc de Larochefoucauld Bi- 
saccia par M. le comte de París.

« II n’y a plus qu’nne monarchie en France.»
« Aux déclarations de M. le duc de Ne­

mours, k  la parole de M. le comte de París, il 
ne manque qu’un acte, la visite au chef de la 
maison de Bourbon.

« Laissons aux princes de la maison de 
France le choix du moment opportun oú cette 
rencontre devra s’effectuer.

« Co qu’il importe au pays, au milieu des 
incertitudes du temps présent, k  la veille des 
Douvelles épreuves qui l’attendent, c’est de sa- 
voir que le jour oü, raaltre de ses destinées, il 
voudra choísir entre la répnblique et la mo­
narchie, il ne trouvera pas, dans la famille 
d’Orléans, de compétiteurs pour barrer le pas- 
sage au roi.

« Nous ne songions pas encore & aborder 
ces queslions délicates, mais nous ne pouvions 
éviter de donner notre avis sur l’article da 
principal organe de la présidence. II y va de 
l’intérét suprérae du pays de savoir que, si M. 
Thiers, par conflit avecl’Assemblée sooveraine 
ou par la mort, venait k  perdre le pouvoir, la 
France n’est pas condaranée k  subir M. Gam- 
betta, la dictaturo radicale et la Commune .. 
La maison de France est debout et unie pour 
épargner é. la patrie les horreurs de l’anarchie, 
et peut-étre les dangers d’un nouveau démem- 
breraent.»

— Nous apprenons de source certaine, dit la 
Liberté, que M. Gavini se proposait de de- 
mander k  l’Assemblée, au debut de la séance 
du 6, la mise k  l’ordre du jour de samedi pro- 
chain des rapports sur la protestation du prince 
Napoléon, et sur la pétition adressée par 1,400 
électeurs du département de la Corsé au pré- 
sident de l’Assemblée, pour réclaraer contre 
I’expulsion de leur conseiller général.

— La commissiou de décentralisation a en- 
tendu un exposé fait par M. de Chabrol sur les 
précédents législatif concernant la question de 
la nomination des conseils raunicipaux et des 
maires. Elle a désigné une sous-comraission 
coraposée de trois merabres dont les ñoras sui- 
ven t: MM. Amédée Lefévre-Pontalis, de Cha­
brol et Emoul, pour rédiger un projet prépa- 
ratoire, relalivement & la nomination des con­
seils raunicipaux et des maires.

D’aprés le Soir, la commission ne paraít pas 
disposée á adopter une loi exceptionnelle pour 
Lyon; elle attendrait la loi générale que pro- 
posera le gouvernement; toutefois, elle enten- 
dra, paratt-il, M. Cantonnet, préfet du Rhóne, 
au sujet de la municipalité lyonuaise.

Disons á ce propos que le bruit de la disso- 
iutioa du conseil municipal de Lyon et celui de 
lo démission de M. de Goulard sont également 
démentis.

«Le gouvernement de Franco, pendant les va- 
cances parlementaires, aronouveléses Commu­
nications avecmongouveriiements dans le but 
de conclure on traité de commerce pour rem- 

; placer celui de 1860 qui est sur le point d’ex- 
; pirer.

« En poursuivant ces Communications, j ’ai eu 
‘ toujours en vue le doubleobjet d’une cousidé- 
t ration équitabledes circonstances existantes et 
t da mode d’assurer une provisión (disposition)
K générale plus permanente dans son caractére,
■ et reposant sur une base réciproque et égale 
< ponrl es transactions commerciales et mariti-
■ mes des deux pays. J ’espére ponvoir bientOt 
« vons annoncer le résultat définitif.

«Les gonveroements de la Russie et du Roy- 
« aume-Uni ont depuis plnsienrs années respec- 
« tivement compris que s’ils pouvaient arriver ^ 
t une conforraité de vues relativement & la ligue 
c qui forme la frontiére nord des domaines de 
c l’Afghanistan, cela conduirait au rétablisse- 
r ment de la tranquillité dans TAsie céntrale.
« Dans cette pensée, une correspondanco a été 
t entamée sur ce point. La teneur et l’objet de 
t cette correspondance seront sans doute ap- 
c prouvés par l’opinion publique dans le deux 
« pays.

« II vons sera soumis loas les documents re- 
c latifs aux sommes adjugées, sous l’autorité 
« du traité de Washington, aux négociations 
« avec la France et aox frontiéres du nord de 
« l’Afghanistan.

< Messienrs do la Chambre des Commanes.
« Les budgets de la prochaine année finan- 

« ciére vons seront soumis. lis  ont été prépa- 
« rés en tenant compte de l ’effícacité et de la 
« modération de nos Services, et sans perdre 
« pourtant do vue les circonstances eiception- 
« nolles oü nons nous troavons et la hausse qui 
« s’est produite dans les prix de quelques ar- 
« ticles de premióre nécessité.

« Qnoiqne la moisson dorniére ait laissé ü dé- 
« sirer dans son rendement, la condítion des 
« trois royanmes, au point de vne du commesce,
« du revena publie, de la diminutiondu paupé- 
« rismo et de celle des erimes et délits, est gé- 
« néralement satisfaisantc.

« Des mesures vous seront prochainemeut 
sonraises pour trancher la question de l’óda- 
cation en Irlande. Elles auront pour objet le 
progréa de la Science dans cette partie de raes 
E tats, e t elles se conformeront avec un soin 
tout particulier auxidroits de la conscience 
« Vous trouveroz un grand travail ü accom- 

plir sur divers sujets importants, qui, pour 
la plupart, ont déjü été l’objet de votre 
attention sous d’autres formes et k des épo- 
ques diverses. Parmi ces derniers sujets, on 
vous demandera bientót de vous oceuper de 
la formation d’une cour suprémo judiciaire 

; et de nonvoUes mesures relativement aux 
; procés en appel.

« Au nombre des mesures qni vous seront 
I proposées se trouvera le projet pour facili- 
c ter le transport de la propriété territoriale 
> et pour amender notre systéme d’imposition 
I lócale, pour amender certaines clauses de la 
c loi de 1870 sur l’éducalion, encore pour ré- 
c gleraenter les voies ferrées et les canaux; 
« enfin d’autres bilis pour modifier la loi.

« Je recomraande avec ferveur vos délibéra- 
«tions ü la protection du Dieu Tout-Puis- 
K sant. »

mémes dont il s’est serví dans sa déposition an 
consulat. >

Voloi le texto de la dépéche regue par le 
JAoyd, ü laquelle fait allusion la correspon­
dance du Daily News que nous rapportons 
plus h a u t:

«Samuel Bol!, passager, et James Goodoave, 
sous-rhef mécanicíeri. qui se troovaient dans 
la raéme cabine, déclarent sous serraent que 
tout ü coup ils ont entendu du bruit comrae si 
quelque chose d’extraordinaire allait se passer; 
ils s’kancérent sur le pont et immédiatemenl 
aprés la rencontre eut lieu. Le steamer mar- 
cbait au quart de sa vitesse ordinaire et avait 
ses roues renversées avant le choc, qni leur 
sembla léger. Goodeave fit la remarque qu’ils 
avaient lonché un navire qui lui semblait étre 
un navire d’émigrants. L’un et l’autre enten- 
dirent distinctement des cris de personnes, — 
des cris de femmes et d’eufants, — et tout 
larticoliéreraent une voix qui héla le steamer 

dix ou douze fois de suite, lui demandant de 
s’arréter et d’envoyer des chaloupes. Tous 
deux répondirent qu’ils allaient le faire. Ils vi- 
rent distinctement luiré les fanaux du navire. 
Le steamer se jeta sur le cóté de tribord. Le 
navire était apparerament ü Tañere. 11 était dix 
heures et un qnart. Goodeave essaya d’enga- 
ger le capitaine espagnol ü descendre les cha­
loupes, en crian t: chaloupe! et il croyait que 
le steamer marchait vers le navire heurté, 
lorsqne tout á. coup il fut frappé de terrear en 
s’apercevant qne le steamer s’éloignait, au 
contraire. Gules Bethell, mécanicien en chef, 
avait la direction des machines; il monta nn 
instant sur le pont et retourna aussitót ü ses 
fonctions, sachant senlement que le steamer 
avait rencontró un autre navire. Les machines 
étaient au quart de vitesse k 10 h. 30 m.; elles 
se trouvaient arrétées et retournées á 10 h. 
45 m. Quelques minutes aprés le navire se mit 
k  la vitesse ordinaire.»

fait LOS malheurs ne cesseront que par 
nion dans le sein méme de la maison de 
F rance!

«La maison de France! » tel est le titre que 
donnait k uu de ses articles, le 2 février, le 
principal organe de la présidence, le B ienpu- 
6íic. Le soin mis par ce Journal k  essayer de 
pronver que notre pays ne peut plus se passer 
de la républiqoe, que la monarchie n’est plus 
possible, que la fusión est morte, tonte cette 
rhétorique n’a pas d’aatre résultat que de cons- 
tater combien les républicains de la veille et 
du lendemaiu craignent de voir le retour de la 
monarchie facilité par Taccord entre tons los 
princes de < la Maison de France. »

« Eh bien! au risque de déranger toas les 
calculs des organes de la présidence, nons 
croyons pouvoir assurer que, le jour oü notre 
pays voudra revenir k la monarchie tradition- 
nelle, il ne rencontrera d’obstacles ni du cóté 
de M. le comte de Chambord, ni du c6tó de ses 
cousins les princes d’Orléans.

« Quand M. le duc de Nemours, dans une 
lettre récente, a fait les déclarations suivantes: 
M. le comte de Chambord est le senl représen- 
tant du principe monarchique; M. le comte de

G r u n d e - B r e t a s n e .
Voici le texte du discours royal lu á 

rouverture du Parlement le 6 février :
« Milords et Messienrs,

« Je vous doime cordialeraent la bienvenue au
< moment oü vous vous assemblez de nouveau 
« pour remplir vos devoirs importants. J ’ai la 
« satisfactíond’cntretenir des relationsd’amitié
< avec les puissances étrangéres dans le monde 
« entier.

* Par mon dernier discours vous avez été in- 
« formes que des mesures avaient été adoptées 
« pour en finir plus efficacement avec la traite 
« des Doirs sur la cóte oriéntale d’Afrique. J ’ai 
« fait partir un envoyé pour Zanzíbar; il est 
« porteur des iostructíons qni me paraissent 
« tendre mieux ü laréalisation de Tobjet que 
« j ’y ai en vue. II est réeemment arrivé au lieu 
« de sa destination, et il est entré en commu- 
« nication avec le saltan.

«M on allié, Temperenr d’Alleraagne, qui 
« avait entrepris de prononcer un jugement, á
* titre d’arbitre, sur la ligue de la frontiére 
« maritime, si longtcmps eu discussion sons 
« Tempire des termes du traité de 1846, a sta- 
« tué, conformément ü la prétention du gouver- 
« nement des Etats-Unis, que le canal de Haro 
« présente la ligne la plus conforme ü la véri- 
« table interprétation de ce traité.

« J ’ai pensé que la marche qui convenait le 
« mieux k  i’esprit d’unité Internationale et k la 
« dignité du pays consistait k exécuter immé- 
« diatcment la sentence arbítrale en cessant 
« promptement mon occapation partidle de 
« Tile de San-Juan.

«Le tribunal arbitral de Geneve, appelé ü se 
« prononcer sur les réclamations américaiues 
« pour dommages indireets, a écarté en partie 
« ces réclamations. En temps otile, vons serez
* invités ü pourvoir anx moyens de payer aux 
« Etats-Unis la somme que leur alloue la sen- 
« tence. Je dois des remorcímonts ü I’crape- 
« reur d’AIlemagne et au tribunal de Gonéve 
« pour les soins et les peines qui ont ameno 
« un arrangement amical entre les deux con- 
« trées, en sorte que nos relatious internatio- 
« nales ne pussent soufirir en ríen.

« Poursuivant une politique bien comprise 
« et établie, j 'a i concia un traité pour Textra- 
« ditioQ des criminéis avec mon allié le roi 
« des Belges.

Le Post de 4 annonce le départ du prince 
Napoléon et de la princesse Clotilde pour la 
Saisse.

— Cadii, 4 février, le cónsul anglaisa de­
mandé la saisie da Múrillo.

Le capitaine et le pilote sont prisonniers ü 
bord d’nn vaisseau de guerre.

L’éqnipage est gardé ü bord du Murillo. II 
ne lui est pas perrois de débarquer.

— On écrit de Cadix au Daily News, lo 3:
« Avant que le Murillo abordüt ici, les au-

torités étaient informées que ce steamer était 
le navire qui avait coulé le Northfleet. Notre 
cónsul présenla nne requéte afin qne, si les 
soupQons se confirmaient, des mesures fussent 
prises pour assurer le cours de la justice. Le 
Murillo étant arrivé le 30 janvier au soir, le 
cónsul, s’appuyant sur les preuves de culpabi- 
lité qn’il croyait avoir obtenues, les autorités 
maritiraes se rendirent k bord le lendemain 
matin pour rocueiliir les dépositions des hom- 
mes de Téquipage. Le capitaine et les marins 
qui formaient la vigié dans la nuit du désastre 
sont retenus prisonniers.

« Le vice-consul anglais a été aussi ü bord 
pour chercher le passager anglais et le con- 
duire k Ierre, oü il aura également ü faire sa 
déclaration an consulat. Cette déclaration, 
ainsi que celle du premier et du second ingé- 
nienr, les seuls Anglais qui fussent k  bord, con- 
firraent les dires des survivants da malhenrenx 
navire.

* Le passager, ainsi que lo second ingénieur, 
ont entendu Ies cris dea ferames et des enfants. 
On les héla en les priant de venir au seconrs 
et de mettre lenrs chaloupes ü flot. Cela fut 
promis. Mais, á le ir  grande terrear, ils virent 
le steamer s’éloigner immédiatement aprés le 
choc sans s’arréter pour assister les naufragés. 
Ils apergurent distinctement les feux da navire 
effondré qu’ils supposaicnt an repos sur ses 
ancres. Le second ingénieur décrit ce b&timent 
comme étant de large et ancienne construction, 
avec sos sabords peiots et ayant en téte nne 
figure blanche. 11 déclare que le choc a eulieu 
sur le flanc de tribord. Ce dire est important. 
les parties intéressées dans la position du M u­
rillo étant encore sous Timpression do Tidée 
que le steamer n’a en affaire k  aucun navire 
dans la nuit, k Thenrc et au lieu que Ton dé- 
signe. Or, le Murillo n’a souffert aucun dom- 
raage; mais Tinspection opérée par ordre du 
vice-consul proave suffisamment qu’il a éprou- 
vé un choc avec une construction en bois. La 
collisiOD a  eu lien aprés qne le chauffeur eut 
renversé la vapeur. D'aprés la déposition d'un 
des téraoins le steamer a frappé < comme un 
coup » sur Tautre vaisseau. Ce sont les termes

■ «alie.
Au debut de la séance du 3 février, k la 

Chambre des Députés, Thonorable Pescatore a 
développé son interpellation aux ministres des 
finances et du commerce, relativement k la ré- 
duction des escoraptes par la Banque natio­
nale.

Les deux ministres ont répondn ; mais, l’in- 
terpellant ayant proposé un ordre du jour in- 
vitant le gouvemement ü exercer une plus 
grande surveillance sur les opérations de la 
Banque, la discussion de cette motion a été, 
sur la demande du ministre des finances, ren­
voyée ü lundi prochain.

On a repris ensuite Texamen du budget de 
Tinstrnction publique. La discussion du chapi- 
tre VII, concernant le personnel de direction, 
d’enseignement, de secrétariat et de Service at- 
taché aux universités, a oceupé tout le reste de 
la séance. Aprés avoir entendu plusieurs ora- 
teurs, la Chambre a renvoyé la suite des dé- 
bats au 4.

Plusieurs orateurs sont déjá inscrits pour 
parler sor la motion de Thonorable Pescatore. 
En voici la liste :

P on r: les honorables Cordova, Billia, Vía- 
cava, Corte, Nicotera, Morelli, Salvatore, 
Alvisi.

Contre: les honorables Ricci, Servadlo, Nis- 
co, Barruso, Mezzanotte, Tegas.

conflit, ni k háter les chances d’apaisement ou 
d’arrangement. Voici en deux mots ce doiit il 
s’agit.

« Dimanche matin, chacnn des memhros da 
Conseil d’E tat re^ut un télégramme daté de 
Berne. dans lequel M. Cérésole, présitient de la 
Confédération, annooQait le fait suivant :

« Mgr Agnozzl, chargé d’affaires du Saiut- 
Siége ü Lúceme, s’était rendu auprés du prc- 
sident de la Confédération, et lui avait notifié, 
au nom du cardinal ..Antonelli, la nomination 
de Mgr Mermillod, évéqne d’Hébron in partí- 
bus infidelium, aux fonctions de vicaire aposto- 
tolique pour le cantón de Genéve.

« On sait que le prélat revétu de ce titre re­
léve directement du St-Siége, qu’il posséde 
tous les pouvoirs et priviléges épiscopaux, en­
tre autres celui de norainer les curés et autres 
bénéficiers ; on sait en outre que l ’Eglise n’a 
Thabitude de noinmcr les vicaires apostoliqnes 
que dans les pays oü il n’existe aucun lien of- 
ficiel entre elle et TEtat.

« Une reunión dn Conseil d’E tat fut convo- 
qnée pour diraanche soir ü 7 heures, aux fins 
de délibérer sur ce nouvel incident. A ce mo- 
ment-lü, le Conseil d’E tat avait sous les yeux 
le texte méme du bref pontifical (daté du 16 
janvier), inséré dans une lettre-circulaire de 
M. Mermillod au Clergc du cantón de Genéve; 
cette lettre. pabliée sans aucune antorisation 
i^e TEtat, avait été lúe, le matin méme, dans 
toutes les églises catholiques du cantón.

La seule notification que le gouvernement 
du pays eüt re^uo de cet acte si grave, se bor- 
nait au dépdt en chancellerie de deux exem- 
plaires de cette lettre-circulaire, conformément 
aux lois de pólice sur les écrits imprimés.

Nous croyons savoir que des mesares as­
sez sévéres furent proposées et disculées dans 
cette séance dn Conseil d'Etat. Tontefois, la 
raajorité jugea plus sage et plus digne tout k 
la fois de ne pas prendre une décision ab irato 
et d’exarainer plus mürement la question. On 
décida de prendre également Tavis de Tauto- 
rité judiciaire et d’envoyer, dans ce but, un dé- 
légué auprés du procureur général. C’est ce qui 
eut lieu dés lundi matin.

« Le Conseil d’E tat ent deux réunions dans 
la journée d’hicr, la premiére dans la matinée, 
pour entendre les explications de celui de ses 
membres qui avait été délégué auprés du pro­
cureur général, la seconde dans Taprés-midi,

chef d’ctat-major, Argons; com batf 'ts , 2,500, 
opéraiit sous les ordros de PeruL, notaire 
d’Arjona, avec 400 hommes, dans les Aldui- 
des ; do Óscaris, avec 600 hommes entre Pam- 
pelune et la frontiére ; du marquis de Orma- 
zas, avec 300 hommes, dans le Bastan; de Ra­
dica, propriétaire de Tafalla, avec 400 hommes, 
dans le Carroscal; de Mozo, avec 150 hommes, 
üLum bier; de Martínez, avec 150 hommes, 
entre Echalar et Vera, maintenant tonjours li­
bres les Communications entre les carlistea et 
la France.

« Guipúzcoa. — Commandant général Li- 
zarraga; son état-major se corapose de Nayera, 
Ponce, de Léon et Bastos, tons qnatre ayant 
appartenu ü Tarméo réguliére: combattants, 
2,000 ; opérant sons les ordres d e : Ramajes, 
avec 200 hommes, entre Tolosa etVera, et par 
conséquent en communication avec M artínez; 
de Soroeta, Macazaga et Santa-Cruz, avec 750 
hommes, entre San-Sebastian et Tolosa; (c’est 
cette bande qui a remporté déjü deux victoires, 
Tune á Uzurbil, Tautre au raont Hermio, prés 
de la venta de Ithnrrioz); de Irtube.fiis de Tan- 
cien général carliste, avec 200 hommes, entre 
Axpeita, Azcoilia, etc.; de Doronsoro, fiis da 
député général de la province, avec 400 hora- 
mes, entre Ataün, Segama et Alsasua, oü se 
trouvent les treize tunnels de Navarre, Gui­
púzcoa et Alava.

« Tous ces volontaires sont bien armés et 
uniformés. Ils ont qnatre sortes de fusils: 
Chassepot, Remington, Berdan, Lefaucheux; 
leur uniforme consiste en : souliers et gnétres, 
pantalón noir ü bande rouge, capote blene á 
deux rangs de boutons, cois ct parements rou­
ges, sac de cnir, ceinturon et cartouchiére, bé- 
ret rouge, bleu ou blauc suivant le bataillon. 
Le fusil excepté, tout cela ne coúte que 27 fr. 
50. *

A m é r i q u e .
Le général Banks a présenté, le 3 février, k 

la Chambre des Représentants une résolution 
recomraandant an président d’ouvrir des négo­
ciations avec les gouvernements étrangers 
pour aviser aux moyens de protéger les non- 
combattants k Cnba, d’y faire appliquer les 
lois de Téraancipation des esclaves et les ré- 
gles de la guerre civilisée, et d’y établir la 

Cette résolution a été ^renvoyéepaix. uette résolution a étó renvoyée au co- 
pour arréter en comraun les mesares ü prendre ! *“^6 affaires étrangéres. 
en vue des circonstances nouvelles. !

« Nous croyons savoir qo’une nouvelle dé- 
péebe de Berne avait invitó le Conseil d’E tat 
de Genéve ü faire connaltre son préavis. Le 
démembrement du diocóse de Lausanne opéró 
par un bref do la curie romaine, sans entente 
préalable avec les autorités civiles, constitue 
en effet une de ces questions internationales
que la Coustitation fédérale de 1848 a mises

8 ulsa«*
Nouvel incident, et non sans gravité, dans 

le conflit religienx de Tévécbé de Bále. Ainsi 
que nous le disions hier, il s’agissait de savoir 
si le chapitre diocésain se conformerait au dé- 
sir de la conférence et nommerait un adminis- 
trateur intérimaire du diocése: or, une dépé- 
che de Büle, 6 février, porte que lo chapitre a 
refusé de déférer k ce voeu, en se basant sur le 
droit canon, d’aprés leqnel il ne peut point étre 
question d'^ne vacance du siége épiscopal, M^' 
Lachat n’étant ni mort, ni cxcomrounié, ni dé- 
missionnaire.

Ainsi, voilü le litige dans sa troisiéme pbase: 
il y avait d’abord scission entre Ies Etats dio- 
césains et leur évéque, puis il y a eu dissenti- 
ment entre les E tats enx-mémes (cinq contre 
Tévéque et deux ponr), et maintenant il y a 
désaccord entre les E tats diocésains et le cha- 
pitre épiscopal. II peut encore se prodnire une 
quatriéme scission: entre les divers gouverne- 
ments et les popnlatíons catholiqnes de leur 
cantón respectif; et celle-Iü serait la píos 
grave, car elle aménerait, comme nons le di­
sions, des crises gonvernementales ou des in- 
terventions fédérales.

A Genéve, la nouvelle que le pape avait 
nommé M. Mermillod vicaire apostoliqne avec 
les droits d’un évéque régulier, est tombée 
comrae un coup de fondre et a prodnit une vive 
agitation. Dans la séance du 5 février du 
Grand-Conseil, M. Vautier, conseiller d’Etat, 
a déclaré que le Conseil d’É tat s’occupait déla 
maniére la pías sériense de la nouvelle pbase 
dans laquelle le conflit religienx venait d’en- 
trer k la suite du bref pontifical dn 16 janvier, 
et qu’il ne négligerait rien pour garantir les 
intéréts de la Confédération ct sauvegarder les 
droits de Tautoritó civile.

Enfin, — toujours dans le domaine des ques­
tions politico-religieuses, — un télégramme de 
Berne, 7 février, mande que le Grand-Conseil 
dn cantón du Tessin a adopté ü une grande 
majorité le projet de loi dont nous avons parló 
ces jours derniers, et qui stipule des pénalités, 
— destitntion et amendes, — contre Texercice 
de fonctions pastorales et la publication de do- 
cuments ecclésiastiqnes sans Tantorisation de 
TEtat.

Voici comment s’exprime le Journal de Ge­
neve, du 4 février, au sujet de la nomination 
de M. Mermillod comme vicaire apostolique:

« Un incident considérable vient de se pro- 
dnire dans le conflit ecclésiastique soulevé dans 
notre cantón par Ies tentatives d’empiétement 
de la curie romaine; et, comme on le verra, 
cet incident n’est pas de nature k  mettre fin au

dans Ies attributions du pouvoir central. II est 
done probable que c’est ü Berne et non k Ge- 
néve que le conflit devra étre porté pour y 
recevoir sa solution définitive.

« Le résultat des délibératíons du Conseil 
d’E tat ne nous est pas encore connu; nons 
croyons savoir cependant que la majorité de 
ses membres n’a point été d’avis de prendre 
míe décision précipitée; mais elle a reconnu de 
nouveau qn’il couvenait au contraire d’envi- 
sager k loisir et de sang-froid la situation nou- 
velle faite au cantón de Genéve par une dé- 
marebe aussi imprudente dans le fond qu’elle 
est niégale dans la forme. >

DÉPECHES TÉLÉGRAPHIQUES
AQENCK INTERNATIONALK

Versailles, samedi 8 février, au soir.

— Dans une séance extraordiuaire tenue le 
31 janvier, le Conseil fédéral a décidé de pro- 
poser ü TAssemblée fédérale des raodifications 
importantes ü la loi de 1849, qui fixe Torgani- 
sation du Conseil fédéral et les attributions de 
ses différents départements.

Ces modiñeatiODS sont jugées nécessaires en 
raison du snrcroít d’occupation que va donner 
ü Tadministration la mise en vigueur de la 
nonvelle loi sur les chemlns de fer. En consé- 
qnence, le Conseil fédéral proposera k TAssem- 
Úée les propositions suivantes ;

1“ Le département du commerce et des péa- 
ges est supprimé.

2'’ A sa place sera constitue un nouveaa dé* 
partement sous le nom de département des 
chemins de fer et du commerce.

3° Tout ce qui concerne les péages de la 
Confédération, et qni, d’aprés Tart. 28 de la loi 
sur Torganisation du Conseil fédéral, a été 
géré jusqn’á présent par le département du 
commerce et des péages, sera confié au dépar- 
temeut des finances; et tout ce qui regarde le 
commerce appartiendra au nouveau départe­
ment des chemins de fer et du commerce.

i"* Le département des finances prend le 
nom de département des finances et des péages.

5° Tout ce qui concerne Íes chemins de fer 
et qui, comme section des travaux pnblics a 
été géré, depuis Tarrété du 26 janvier 1860, 
par le département de Tintérieur, sera géré dé- 
sormais par le département des chemins de fer 
ct du coramerce.

Par suite de ces décisions et en vuo de Texé- 
cution de la nouvelle loi sur les chemins de 
for, un conconrs est ouvert pour pourvoir aux 
nouvelles places suivantes:

а. Une place d’inspecteur des chemins de fer 
suisses.

б. Une place d’inapecteur de Texploitation 
des chemins de fer suisses.

c. Une place de contróleur des taxes et ta- 
rifs.

Dans la commission des Trente, plusieurs 
membres de la majorité ont semblé voir 
dans les expressions „dans un bref dé- 
lai“ (1) une iiienace de dissolution de TAs­
semblée Nationale, et ont rappelé á ce su­
jet des interprétations analogues des feuil­
les radicales. La question de la transmis- 
sion du pouvoir a soulevé aussi de nom- 
breuses objections. En conséquence, les 
propositions Dufaure ont été rejetées.

La rente, qui était á 56 fr. 35 cent, á 
la clOture de la Bourse de París, retombe 
ce soir á 55 fr. 97 cent.

lS«|ia(gne*
Le cherain de fer du Nord est rétabli; il est 

inexact que Lisarraga et Olio pensent ü atta- 
quer Morlones.

Deux bandes entiéres sont tombées au pou­
voir des troupes; la pacification de la Navarre 
et des provinces basques avance rapideraent.

— Voici comment un correspondant de TU- 
nivers esqnisse le plan stratégique des carlistes 
de la Navarre et des pays basques :

« Navarre. — Commandant général, O lio;

A u tre  dépéche.
París, samedi 8 février.

La commission des Trente a rejeté les 
trois propositions Dufaure et a adopté pu- 
rement la rédaction de la commission. 
M. de Broglie a été nommé rapporteur, á 
la majorité de 19 voix.

A u tre  dépécJie.
Pesth, samedi 8 février, au soir.

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. — Une motion 
sévérement motivée, demandantTexpulsion 
des jésuites du territoire de la Hongrie, a 
été présentée aujourd’hui et envoyée a 
Timpression pour étre soumise ensuite á  
une délibération réguliére.

A u tre  dépéche.

Vienne, dimanche 9 février.
S. M. Timpératrice douairiére Caroline- 

Augusta a expiré tranquillement aujour­
d’hui, á midi et quart, par suite d’épuise- 
ment des forces. (L’auguste défunte, née 
le 8 février 1792, était la filie de feu le 
roi Maximilien I "  de Baviére. ¿Elle avait 
été mariée par procuration le 29 octobre, 
et en personne le 10 noverabre 1816, á 
Tempereur FrauQoisP'’ d’Autriche. L’im- 
pératrice Caroline-Augusta était veuve 
depuis le 2 mars 1835.)

Du 2.9 janvier.
ORAim TUKATRii.—Opéra italien. P* abon. 18* repr. 

—11 Irovatore, opéra en 4 actes — (8 h.)
TUKATHE MARIK.— J.OH'n-jiiyaH’B, Olí. Bi. 4 

í .  — (7 1/2 V.)
TIIÉATRE ALEXANDRA. • -r- KaKOBO MÍOTCa 

— TaKOBo II MCJieTca, kom. b s 2 a. ; C-l mo- 
joTKa, KüM. ci. KyiueTaiiu ul 1 a.; Punapb 

c'i'paxa II yiipeica, ooopa-OycItci)"!, bi> 1 x-6e3i>
_ THéATKE mcHEL. — Die Gouvernante, Lustspiel 
1° « T.M, ’ Pathe des Cardinals, dram. Anecd. 
m2Bildern; Yon drüben, Lnstsp. in 1 Akt: Dir 
wieminn lAkt; Seiiie Dritte, Schwank mit Ge- 
sang in 1 Akt. — (7 Uhr.)

THÉATRK BOüFPE — «Les Griffes du diablo » avec 
le concours deM»'^ Silly ; P'abonnoment renré- 
sentation. - (7 1/2 h  ) 9

_ TUÉATRE BERo. 71/2 h. Tous los jours représonta- 
txon musicale, francaise et russe. 14

j  U) Voir plus haut le compte-rendu de la séance du 5 février.

y n M O  B O M l . nepejacTCfl
uaraaiiii^

XOMCKuxi. pvKOjrtJiifi. lio  MnxaflAOBCKoft yju- 
n t ,  AOMt 38 u 4. 216
flUE ICnUlÉ personne qui a été deux ans dans 
UnC jE lliv ii le commerce, désire avoir une
place de demoiselle de magasin. Perspec. Nevsky, 
maison n® 6, «Magasin de ^ arsovie». 2.'j3

FABRip
privilégiée américaine de bfscuils 

k la vapeur de
HENRI D. MOORE ET

CIRQUE HINNÉ
F I aA C E  m C H E l j ,

Anjourd’hui lundi 29 janvier
G H A N B E  R E P B É  S  E N  T  A T I O N

avec le concours des Espagnols MM. Alejandro 
et Aragón et du jongleur M, Agoust.

On commencera k  7 heures 1/2.
Prix des placM comme k Tordinaire 7
Demain mardi 90janvier, grande représentation. 
Samedi 3 février bénéfice de M. C. Hinné fils.

liC  d lr e a le u r  Ch« H lnnéé

Nous avons Thonneor de porter á la con- 
naissance de Thonoré publie que nous envoyons 
tous les jours, pour étre mis en vente dans nos 
magasins ;

V  Place de VAmirauté, n“ 8 ;
2° Grande Sadovaia, cu face le jardín Yous- 

soupow, n ’ 47, magasin n" 13, 
des biscuits frais des espóces suivantes: de la 
ville, de la capitale,á lacróme, pick-nack, k  Tar- 
row-rout, an gingembre, Albert Eugénie, feney- 
pick-nack, pique-ñique, varietés, aux amandes, 
dessert au citrón, biscuit au citrón, biscuit 
royal, biscuit des dames et autres pátisseries 
pour le thé. Les biscuits ci-dessus nommés so 
vendent en boites et á la livre ct ont sur los 
biscuits anglais Tavantage de se vendre frais, 
tandis que ceux-ci ont qnelquefois de 2 á 4 
mois de fabrication.

Nous recommandoua aussi le faraeux Calce 
de Genes qui est fait avec les meillenrs fruits. 
Nous accordons un rabais considérable sur no­
tre prix-courant á MM. les marchands de 
biscuits. 3554

DS TENEDR DE LIVRES les langues
fran^aise, russe, allemande, auglaise, et la tenue 
des livres en partie double, de la maniére banque 
et fabrique, désirerait un emploi. — 8’adr. NN. 
rué Mestcbauskaia, maison n° 9, log. n® 21. 218

A TENDRE
uujoli coupé. S’adresser au Grand H6tel, petite 
Morskaía. 242

A VIS ADX DAMES.
Acbat de tous les articles de toilettes, neufs et 

d'occasion. — Prés du pont d’Anitchkow, Troítsky 
péréoulok, maison n® 8, logement n® 3. 223

H tM K A
3uaiuiu,an uyxnio n xosnilciito bcoabíi, 6epeicfl 
Taa;Ke xoautl sa éoAbuijiHií. A^pecb: iCapa- 
BanuoA, AOMx Ai 20, xb. 7. 235

A VRURRT! cause de départ, garai dans 
Tüni^AXi les meiüeures conditíons et en 

plein rapport. S’adr. de midi é .5 b . m. Démidow, 
au coin de la pet. Sadovaia et de la persp. Nevsky, 
au suisse; entrée du comp'' de banque Louri. 190

A LODER 247
trois piéces : chambre A coucher, salón et burean, 
avec servante et domestique Le tout bien meublé, 
á raison de 100 r. par mois. Gr.-Morskaía, 29,1. 21.

GflARCnTERItí
arrivée ces jours-ci de París.

Saucisson de Lyon.
* Bayonne.
» Arles.
» Impérial.
Cervelas truffe.

Orangea douces de Messine A 40 et 50 c. Ies dix,
4 r. le lÜÜ. 198

dans la cour du marché 
Apraxirw, prés Vécole Kom- 

missarow.

A V IS.
On vend avec Tautorisation du pbysicat de St-Pé- 

tersbourg de 1862 diverses préparations contre les 
rats et souris et contre tous les insectes, et on Ies 
détrmt,avec garantie.en quelques heures,dans tous 
les endroits. Prés de la perspective Nevsky, au coin 
de la Grande Sadovaia et Tolmazow péréoulok, m. 
n®‘ 18 et 1, magasin chímique Evdokimow, méme 
les fétes, de 9 h du matin A11 h. du soir-

S 3 P Í 2 C I A J L I X Í 3  I > K

GIGARES DE LA HA VANE
c h e z  J. S F O B H A S E

2, rué Michél, vis-á-vis VHotel Klee, padiézde 3. P. 197

1̂  í^ n

DE ST-PÉTERSBOURG.

Avis aux actionnaires.

254

Une collection d’histoire naturelle consistant ea environ 6,000 oiseaux empaillés 
de toutes les parties du monde et une tres riche collection de papillons, environ 5,000 
exemplalres, provenant de la succession d’un voyageur et uaturaliste célebre.

S’adresser par écrit sous lea initiales W. 7806 á M. Rodolphe Mosse, office de pu- 
blicité á  Berlín. E. M . 174

MM. Ies actionnaires sont convoqués en assemblée générale ordinaire pour 
le jeudi, 26 avril prochain, á 8 heures du soir, au siége social, 18, quai Anglais 
k Teffet d’entendre le rapport du conseil d^administratiou et de recevoir les 
comptes de Texercice 1872.

Conformément á Tarticle 20 des statuts, MM. Ies actionnaires auront á pro­
ceder dans cette assemblée au reraplacement de deux membres du conseil.

Aux termes du § 38 des statuts il faut étre portear d’au moins 25 actions 
pour faire partie de Tas'semblée. MM. les actionnaires possédant des actious 
au porteur doivent les déposer deux mois avant la réuiiion au s¡ége social 
quai Anglais, ü“ 18. » • r
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ImpriiMrit t b h &« *  ru«NOT de St-PéierilKmrg) ÜaxlmniAnOTRky péréoulok, qiaIioq Domqx, 11. V édtíew  ré d a d m  rm < m iték, Aht. R  Hqmt,

Ayuntamiento de Madrid




